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PRÉSENTATION 

 1976 : fondation du Conseil régional de 

l’environnement de l’Est-du-Québec (2e au QC) 

1996 : fondation du CRE Bas-Saint-Laurent 

Le conseil 

 Mission : OSBL de concertation régionale en 

matière d’environnement/développement durable 

 Membres : organismes (ICI) et individus concernés 

par l’environnement et le développement durable 

 Conseil d’administration : majorité d’OSBL voués à 

l’environnement et représentatif des 8 MRC 



PRÉSENTATION 

 Priorités « historiques » de la région :  

la forêt et le Saint-Laurent 

Priorités environnementales 

 Thématiques récentes : climat, énergie, eau, 

biodiversité, matières résiduelles et agriculture 



Pourquoi préserver la biodiversité ? 
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 Protéger des espèces 

o Présence d’une diversité d’espèces dont certaines 

rendent des services 

 Ex. : pollinisation des cultures ou contrôle des 

ravageurs  

o Protéger des espèces à statut précaire 

 

 Protéger des échantillons représentatifs des milieux 

naturels et des écosystèmes 

 

 Protéger des milieux sensibles  

o Ex. : milieux humides pour la qualité de l’eau 

 



Comment préserver la biodiversité ? 
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 Faire un portrait de la biodiversité 

 Création d’aires protégées en territoire public 

(épine dorsale du réseau, noyaux de biodiversité) 



… en territoire public 

6 

Consultation publique CRÉ 

• Proposition régionale 

• 750 km2 réserves de 

biodiversité 



… en territoire privé 
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 Forêt privée 

 Milieu côtier/marin 

 Milieu agricole 

http://www.crebsl.com/documents/pdf/biodiversite/strategie-conservation_2015-2020-foret-privee-bsl.pdf
http://www.agence-bsl.qc.ca/Services_multiressources/Publications/Milieux_naturels_prioritaires_2015.pdf


Comment préserver la biodiversité ? 
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 Faire un portrait de la biodiversité 

 Création d’aires protégées en territoire public 

(épine dorsale du réseau, noyaux de biodiversité) 

 Assurer l’efficacité des aires protégées (ex: taille, 

zone tampons/périphériques) 

 Connectivité entre les aires protégées 

 Conservation volontaire 
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Objectifs du projet (Phase 1) 

 Sensibiliser les acteurs (conseillers en agroenvironnement, entreprises 

agricoles et acteurs municipaux) sur les priorités en lien avec la 

biodiversité en milieu agricole. 

o Contribue à développer un argumentaire pour convaincre les 

agriculteurs, ex. :  

• bandes riveraines et haies brise-vent 

• faune déprédatrice (rat musqué, oiseaux, cerf, etc.) 
 

 Améliorer les connaissances régionales sur les espèces 

vulnérables et les secteurs à protéger. 

o Portrait 
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Objectifs du projet (Phase 2) 

Développer un outil d’aide à la décision afin de classer en ordre 

de priorité les différents secteurs d’intervention au Bas-Saint-

Laurent en matière de biodiversité.  
 

Il sera ainsi possible de maximiser les retombées en matière de 

biodiversité en milieu agricole de par des actions bien ciblées.  
 

Pourra servir à la concertation entre les différents milieux et 

accroître la portée des projets en matière de biodiversité. 
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Organisation du portrait 

Les cartes produites sont regroupées en 4 séries : 

1. Zonage et terres cultivées 

2. Espèces et habitats fauniques 

3. Espèces et habitats floristiques 

4. Propositions de zones à prioriser 

 

Chaque série est présentée 

• à l’échelle du Bas-Saint-Laurent (BSL),  

    puis par un agrandissement sur chaque MRC (8)  
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Bas-Saint-Laurent 
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Espèces et habitats fauniques (série 2)  

Statuts reliés à la faune, aux espèces faunique désignées et à 

leur habitats, en superposition les informations sur le milieu 

agricole (série 1). 

 

• Territoires faisant l’objet de protection 

• aires protégées et territoires d’intérêts (en processus) 

• secteurs en conservation (PPMV de l’Agence)  

• mesures de protection (ex : bandes riveraines - PPMV) 

• complexes de milieux humides et fragments forestiers 

d’intérêts pour la biodiversité (Agence)  
www.agence-bsl.qc.ca/Services_multiressources/Publications/IMNI_rapport_final_Mai_2013.pdf 

• Espèces fauniques désignées, localisations et statut (MFFP) 

• Habitats fauniques 

http://www.agence-bsl.qc.ca/Services_multiressources/Publications/IMNI_rapport_final_Mai_2013.pdf
http://www.agence-bsl.qc.ca/Services_multiressources/Publications/IMNI_rapport_final_Mai_2013.pdf
http://www.agence-bsl.qc.ca/Services_multiressources/Publications/IMNI_rapport_final_Mai_2013.pdf
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Espèces et habitats floristiques (série 3) 

Espèces floristiques désignées (espèce menacée, susceptible ou 

vulnérable) et leurs habitats potentiels, en superposition les 

informations sur le milieu agricole (série 1). 

 

• Territoires faisant l’objet de protection (voir série 2) 

• Localisations d’espèces floristiques désignées (MDDELCC) 

• Habitats potentiels d’espèces floristiques désignées 

(MDDELCC) 
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MRC de Kamouraska 



19 



20 



21 



22 



23 

MRC de Kamouraska 

Propositions de zones à prioriser (série 4)  

 
o Ovale vert 

 Zone littorale riche en biodiversité faunique (ex : hibou 

des marais, bruant de Nelson) et floristique (ex : botryche 

pâle), ainsi qu’en habitats. Prioriser les actions pouvant 

améliorer l’habitat de ces espèces. 

 

o Flèches 

 Secteur où la connectivité entre le milieu côtier et 

forestier est la plus grande. Prioriser les actions pouvant 

maintenir et améliorer cette connectivité. 

 

o Ligne rouge 

 Secteur où la connectivité entre le milieu côtier et 

forestier est la plus restreinte. Prioriser les actions 

pouvant restaurer cette connectivité (ex : bandes 

riveraines boisées). 
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Composition du comité 

 Agence régionale de mise en valeur des forêts privées du BSL 

 Club Agro-Futur Matane (CCAE) 

 Comité ZIP du Sud-de-l'Estuaire 

 MAPAQ (Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec)  

 MDDELCC (Ministère du Développement durable, de l'Environnement  

et de la Lutte contre les changements climatiques) 

 MFFP (Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs)  

 OBAKIR (Organisme de bassins versants de Kamouraska, L'Islet  

et Rivière-du-Loup) 

 OBVFSJ (Organisme de bassin versant du fleuve St-Jean) 

 OBVMR (Organisme de bassin versant Matapédia-Restigouche) 

 OBVNEBSL (Organisme des bassins versants du nord-est du Bas-Saint-Laurent)  
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• Respect de l’hydrologie

• Superficie moyenne des UBV = 50 km2   

• Sous-UBV utilisés pour projet biodiversité (moyenne 9 km2) 
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Sous-UBV 
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Critères de l’indice de biodiversité 

 

Thème 
Importance 
du thème 

INDICATEUR 
Importance 

des indicateurs 
par thème 

Importance de 
l’indicateur au 

total 

Espèces 
FLORISTIQUES 

à statut 
précaire 

15% 

Occurrences FLORISTIQUES à statut 
précaire 

50% 7.5% 

Habitats Potentiels d’espèces 
FLORISTIQUES à statut précaire 

50% 7.5% 

Total 100% 

Espèces 
FAUNIQUES  

40% 

Occurrences FAUNIQUES à statut 
précaire 

40% 16.0% 

Oiseaux CHAMPÊTRES 10% 4.0% 

Habitats FAUNIQUES désignés 40% 16.0% 

Espèces pouvant faire l’objet 
d’intervention en milieu AGRICOLE 

10% 4.0% 

Total 100% 

Connectivité 45% 

HAUTE connectivite 50% 22.5% 

Qualité de la zone RIVERAINE (30m) 50% 22.5% 

Total 100% 

Total 100%     100%  
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Autres critères utilisés  

 

• Zonage agricole 
(présence/absence) 

• Utilisation agricole  
(seuil minimal) 

A priori 

Indice de biodiversité 

• Restauration 
• Faible connectivité 

• Utilisation agricole (hauts %)  

• Préservation 
• Présence de milieux naturels 

• Score de l’indice de biodiversité 

A 
posteriori 
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Espèces floristiques 
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Habitats floristiques 
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Espèces fauniques 



34 

Habitats fauniques 
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Distance des milieux naturels 
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Distance des milieux naturels 
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Connectivité 
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Utilisation de l’outil 

 Priorise les sous-UBV 

 Transparent: 

 Identifier les enjeux dans les sous-UBV prioritaires 

 Bien cibler les besoins et actions à poser 
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 Résultats préliminaires au MAPAQ (PAAR 2016-2018) 

 Finalisation du calcul des critères  

 Grille de priorisation 

 Validation auprès du comité 

 Rapport final 

 Diffusion 

Prochaines étapes 
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Ce projet a été réalisé en vertu du sous-volet 

3.1 du programme Prime-Vert 2013-2018 et il a 

bénéficié d’une aide financière du ministère 

de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation (MAPAQ) 
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Merci aux partenaires suivants pour leur collaboration: 

 
 Agence régionale de mise en valeur des forêts privées  

du Bas-Saint-Laurent 

 Comité ZIP du Sud-de-l'Estuaire 

 Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire 

 Organisme de bassin versant Matapédia-Restigouche 

 Organisme de bassins versants de Kamouraska, L'Islet  

et Rivière-du-Loup 

 Organisme de bassin versant du fleuve Saint-Jean 

 Organisme des bassins versants du nord-est du Bas-Saint-Laurent 

 Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la 

Lutte contre les changements climatiques 

 Ministère de la forêt, de la faune et des parcs  
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MERCI! 
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Patrick Morin,  

agent de développement 

 
 

crebsl@globetrotter.net  
418 721-5711 | www.crebsl.com  
 

Détails du projet : crebsl.com/agriculture/  
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